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ARRETE

Fixant la dotation globale pour I'annee 2022
pour Ie dispositif de prevention specialisee

sis a 177 avenue du Comte Vert - 73000 Chambery
* gere par 1' association

Sauvegarde de 1'Enfance et de 1'adolescence des Savoie

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu Le code de 1'action sociale et des families ;

Vu L'arrete de Monsieur Ie President du Conseil general de la Savoie en date du 21 mai 2008

autorisant la creation d'un Service de prevention specialisee gere par 1'Association de la

Sauvegarde de 1'enfance et de 1'adolescence des Savoie ;

Vu La deliberation du Conseil departemental de la Savoie du 17 decembre 2021 fixant 1'objectif
annuel d'evolution des depenses en application de Particle L. 313-8 du code de 1'action sociale

et des families ;

Vu Le courrier transmis Ie 29 octobre 2021 par lequel la persoime ayant qualite pour representer

1'association de la Sauvegarde de 1'enfance et de 1'adolescence des Savoie, 177 avenue du

Comte Vert a Chambery, a adresse ses propositions budgetaires et leurs annexes pour 1'exercice

2022;



Vu La proposition de modification budgetaire transmise par courrier de Monsieur Ie President du
Conseil departemental de la Savoie en date du 9 fevrier 2022 ;

Vu Les observations exprimees par la personne ayant qualite pour representer la Sauvegarde de
1'Enfance et de 1'adolescence des Savoie - 177 avenue du Comte Vert - 73000 Chambery, par
courrier en date du 15 fevrier 2022 ;

Vu La notification de decision d'autorisation budgetaire transmise par courrier de Monsieur Ie
President du Conseil departemental de la Savoie en date du 29 juin 2022 ;

Sur proposition de Monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de Madame la

Directrice generale adjointe du pole social du departement;

ARRETE

Article 1 - Pour 1'exercice budgetaire 2022, les recettes et les depenses previsionnelles du services
prevention specialisee comme suit:

Depenses

Recettes

Groupes fonctionnels

Groupe.I - Depenses afferentes a 1'exploitation courante

Groupe II - Depenses afferentes au personnel

Groupe HI - Depenses afferentes a la structure

Groupe I - Produits de la tarification

Groupe II - Autres produits relatifs a 1'exploitation

Groupe III - Produits financiers et produits non

encaissables

Montants en

euros

255 128,62

1 836 170,00

378 162,62

2 042 934,55

338 466,00

20 700,25

Total en euros

2 469 461,24 €

2 402 100,80 €

Article 2 - Pour 1'exercice budgetaire 2022, les produits de la tarification du groupe 1 precises a
1'article 1 sont calcules avec une reprise du resultat excedentaire disponible pour un
montant de 67 360,44 €.

Article 3 - Pour 1'exercice budgetaire 2022, la dotation globale de financement allouee au service

prevention specialisee est fixee a 2 042 934,55 € (deux millions quarante-deux mille

neufcent trente-quatre euros et cinquante-cinq centimes).

Le versement de la dotation globale 2022 pour Prestation en milieu ordinaire

s'effectuera, deduction faite des acomptes deja verses pour 1'annee 2022. Elle sera

repartie de la fa9on suivante, par mensualites d'un montant de :

166 797,60 € (cent soixante-six mille sept cent quatre-vingt-dix-sept euros et

soixante centimes) pour les 7 premiers mois de 1'annee.

175 070,27 € (cent soixante-quinze mille soixante-dix euros et vingt-sept centimes) a

compter du mois d'aout.



Article 4 - La fraction forfaitaire egale, en application de Particle R. 314-108 du code de 1'action

sociale et des families, au douzieme de la dotation globale de financement est de

170 244.54 €. Cette somme sera versee mensuellement a titre d'acompte sur les

premiers mois de 1'annee 2023, jusqu'a la parution du prochain an-ete de tarification.

Article 5 - Une ampliation du present arrete sera notifiee a 1'etablissement ou au service conceme.

Article 6 - Les recours diriges centre Ie present arrete doivent etre portes devant Ie tribunal
interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon, sis 184 rue Duguesclin,
69433 Lyon Cedex 03, dans Ie delai franc d'un mois a compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles il sera notifie, a compter de sa notification.

Article 7 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice
generale adjointe du pole social du departement sent charges, chacun en ce qui Ie
concerne, de 1'execution du present arrete qui sera :

- public sur Ie site Internet du Departement de la Savoie;

- insere dans Ie registre special mis a la disposition du public dans Ie hall
d'accueil de 1'Hotel du Departement.
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